
Direction de la gestion intégrée des documents et des relations avec les citoyens 

2525, boulevard Laurier 
Tour du Saint-Laurent, 10e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11010  
Télécopieur : 418 643-0275 

PAR COURRIEL 

Québec, le 27 février 2023 

N/Réf. : 2022-14329 

OBJET: Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

Madame, 

Nous faisons suite à votre demande d’accès, reçue le 13 décembre 2022, visant 
à obtenir les renseignements suivants : 

1. Profil de la population carcérale féminine dans les établissements de
détention du Québec, dont les femmes autochtones;

2. Statistiques des courtes peines pour les femmes détenues et prévenues les
plus récentes ainsi que pour les femmes autochtones.

Concernant le point 1 de votre demande, nous vous transmettons les documents 
repérés par le Sous-ministériat des services correctionnels (SMSC) qui répondent 
à votre demande et qui vous sont accessibles, soit les documents « Profil de la 
population carcérale 2019-2020; Profil des femmes confiées aux services 
correctionnels en 2018-2019 et Profil des Autochtones des Premières Nations 
confiés aux services correctionnels en 2018-2019 ».  Prendre note qu’une mise à 
jour de ces documents est prévue à l’hiver 2023.    

Concernant le point 2 de votre demande, nous vous transmettons les données 
repérées par le SMSC qui pourraient répondre à votre demande et qui vous sont 
accessibles. Prendre note qu’il s’agit de statistiques portant sur les femmes 
allochtones et autochtones purgeant une sentence de moins de 6 mois (courtes 
peines), et ce, pour l’année 2021-2022. 

En complémentarité à votre demande, nous vous informons que vous pouvez 
retrouver certains des documents transmis, ainsi que diverses statistiques 
correctionnelles, en vous rendant sur le site Quebec.ca via le lien suivant : 

Statistiques correctionnelles | Gouvernement du Québec (quebec.ca) 
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents, nous vous 
informons que vous avez trente (30) jours à compter de ce jour pour exercer un 
recours en révision de cette décision. Vous trouverez, ci-joint, un avis vous 
informant de ce recours. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l'accès aux documents, 

Sophie Chandonnet 

p. j. Avis de recours en révision 

Original signé



 
AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité publique 
en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels. 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; 
elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, 
sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur 
un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un 
organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès 
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
 
 































Nb Periode Ethnie Statut
2021-2022 Total 2021-2022

Allochtone Total Allochtone Autochtone
Total 
Autochtone

Établissement Condamné Discontinue Prévenu Condamné Discontinue Prévenu
Amos 9 2 1 12 26 26 38
Baie-Comeau 2 1 3 3
Hull 48 2 1 51 2 1 3 54
Leclerc de Laval (femmes) 418 138 45 601 84 2 8 94 695
New Carlisle 1 5 6 6
Québec (femmes) 73 103 5 181 7 1 2 10 191
Rimouski 2 9 1 12 12
Roberval 7 23 2 32 4 5 1 10 42
Sept-Îles 1 2 3 5 1 6 9
Sherbrooke 7 9 16 16
Sorel 2 16 18 18
St-Jérôme 1 1 1
Trois-Rivières 7 9 16 1 1 17
Total général 577 319 56 952 128 11 11 150 1102

Source: StatInfo Main

Cour - sentences globales par établissement
Dont Sexe = 'Femme' et Type sentence = '1. Moins de 6 mois'
Période: 2021-2022
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